
CALENDRIER DE LA PAROISSE DU 30 JANVIER AU  7 FEVRIER 2021 

 
Samedi 30 janvier                      de la Ste Vierge 

                                                         Ste Martine                                  

9h00, messe, Chapelle N-D-Ss-Terre 

9h00 à 16h00, préparation au mariage, crypte 

10h00 à 11h00, Ecole de la foi, salle Ste Odile 

11h30, (St Pie V) église  

15h00 à 16h00, Chorale des enfants, salle St J-Baptiste 

16h30, messe anticipée du dimanche 
 

Dimanche 31  4ème dimanche du temps ordinaire   
                           dimanche de la Septuagésime 

 

9h30 (St Pie V) - 10h00 crypte et 11h15 (St Paul VI) 

10h00 à 12h15, préparation au mariage, salle St J-Baptiste 

16h30 (St Pie V) crypte  

16h30 (St Paul VI) église  

11h00 à 12h00, Dominique Savio (Collégiens) 
 

Lundi 1er  Février             Conversion de St Paul 

  de la férie 
16h45, messe (St Pie V) église,  

17h00, messe crypte 

Mardi 2            Présentation de Jésus au Temple 

Présentation de Jésus  
et purification de la Ste Vierge 

8h00, messe suivie des Laudes*, Chapelle N-D-Ss-Terre 

11h30 à 13h00, distribution alimentaire par l’Ordre de 

Malte sur le parvis de l’église 

16h30, messe (St Pie V) église (voir page 3) 

17h00, messe crypte 
 

Mercredi 3                                             St Blaise 

 de la férie 
 

8h00, messe suivie des Laudes*, Chapelle N-D-Ss-Terre 

12h00, messe, Chapelle N-D-Ss-Terre 

13h45, catéchisme  

15h15 à 17h45, patronage 

15h30 Adoration, église 

16h30, Chapelet pour les malades, Chapelle N-D-Ss-Terre 

16h45, messe (St Pie V) église,  

17h00, messe crypte 
 

Jeudi 4                                                 de la férie 

                                              St André Corsini 
                              

8h00, messe suivie des Laudes*, Chapelle N-D-Ss-Terre 

16h30, Prière du Rosaire, chapelet, Chapelle N-D-Ss-Terre 

16h45, messe (St Pie V) église,  

17h00, messe crypte 
 

Vendredi 5                                          Ste Agathe          

                                    Ste Agathe 
8h00, messe suivie des Laudes*, Chapelle N-D-Ss-Terre 

14h00, Exposition du Saint Sacrement, église 

15h00, Chapelet récité aux pies de N-Dame de Vie 

17h00, catéchisme 

16h45, messe (St Pie V) église,  

17h00, messe crypte 
 

Samedi 6           St Paul Miki et ses compagnons 

                                             St Tite                                 
9h00, messe, Chapelle N-D-Ss-Terre 

10h00 à 11h00, Ecole de la foi, salle Ste Odile 

11h30, (St Pie V) église  

15h00 à 16h00, Chorale des enfants, salle St J-Baptiste 

16h30, messe anticipée du dimanche 
 

Dimanche 7    5ème dimanche du temps ordinaire   

                           dimanche de la Sexagésime 
 

9h30 (St Pie V) - 10h00 crypte et 11h15 (St Paul VI) 

16h30 (St Pie V) crypte  

16h30 (St Paul VI) église  

11h00 à 12h00, Dominique Savio (Collégiens) 
 

             
 
 

"MARCHONS ENFANTS" – Manifestations dimanche 31 janvier à 15h00  
 

Le collectif "Marchons enfants" se mobilise actuellement contre le projet de loi bioéthique et ses 

dérives (PMA et GPA). Rendez-vous devant le ministère de la Santé (Place Pierre Laroque).  

 
 
 

         PAROISSE SAINTE ODILE 
     

 Dimanche 31 janvier 2021 
4ème dimanche du temps ordinaire : Missel de Saint Paul VI 

                                                     dimanche de la Septuagésime : Missel Saint Pie V  
                                                                            

                                     

 

 

              PRÉSENTATION DE JÉSUS AU TEMPLE  

 

Mardi 2 février, nous célébrerons la fête de la purification de la Vierge Marie et de la 

Présentation de Jésus au Temple, encore appelée fête de la lumière ou chandeleur (de 

chandelle). Nous bénirons les cierges puisque Jésus est la lumière du monde qui vient 

nous visiter. Et joyeusement, en famille, nous mangerons ces crêpes dorées qui 

tourbillonnent au-dessus de la poêle, signes du « Soleil de justice » qui se lève sur le 

monde. 
 

Marie et Joseph, 40 jours après la naissance de Jésus, parcourent les 10 km qui les 

conduisent de Bethléem au temple de Jérusalem. Ils se soumettent humblement à la loi 

du Seigneur. Pourtant Marie qui est toute pure, immaculée n’a pas à accomplir le rite 

de purification du retour de couche pour un sang qu’elle n’a pas versé et avec Joseph 

ils n’ont pas à offrir deux jeunes colombes pour racheter Jésus, leur fils premier né, 

c’est-à-dire pour reprendre avec eux celui qui est le « Créateur et le premier né de 

toutes créatures » qui vient nous racheter ! 
 

Au même moment, poussé par l’Esprit Saint, Siméon qui pourtant n’est pas prêtre, tient 

l’enfant dans ses bras. Il proclame Jésus :  

« Lumière qui SE révèle aux nations », c’est à dire que librement par sa vie, sa passion 

d’amour, sa mort et sa résurrection, Jésus apporte à l’humanité entière la vérité sur 

l’homme, sur le sens de sa vie. L’homme se découvre aimé de Dieu et appelé au bonheur 

d’aimer en s’unissant par la foi au Christ qui pardonne les péchés et donne la vie 

éternelle.    

Et encore « Gloire de son peuple Israël ». Le Seigneur est fidèle à son peuple. Jusqu’à 

la fin des temps nous reconnaitrons que « Le salut vient des Juifs », (Jean 4, 22) ce 

peuple envers lequel nous devrons toujours notre reconnaissance. 
 

Anne « loue le Seigneur et parle de l’enfant à ceux qui attendaient la consolation 

d’Israël ». Sommes-nous des êtres de louange et annonçons-nous joyeusement Jésus 

Christ à ceux qui attendent une espérance dans leur souffrance ?  
 

Encore deux remarques :                                                                                                                                               

- Siméon est originaire de Jérusalem, Anne d’Aser, une tribu du nord séparée de 

Jérusalem.  En eux, le peuple d’Israël est réunifié pour reconnaitre Jésus.                                                                                                                      

- Un homme et une femme : « Il n’y a plus ni l’homme ni la femme » dit St Paul, mais 

une humanité réconciliée ! 
 

Enfin votre curé fête ce jour-là son trentième anniversaire d’ordination. Priez pour lui. 
 

Père Stéphane Biaggi, curé 
 

 



 

SAINTE ODILE 
    

 

VENTE DE CONFITURES MAISON 

Ce dimanche 31 janvier de 10h30 à 12h30 dans le nartex et à la crypte 

Pensez à acheter vos confitures pour faire vos crêpes de la chandeleur ! 
 (5 € le pot - prévoir monnaie ou Carte Bleue) 

 

CE WEEK-END - JOURNÉE MONDIALE DES LÉPREUX PAR L’ORDRE DE MALTE 
 

Aujourd'hui encore, la lèpre existe toujours et elle fait des ravages : 

Acteur historique majeur de ce combat, l'Ordre de Malte France intervient dans 11 pays touchés 

par la lèpre : dépistage et soins, traitement chirurgical des séquelles, réhabilitation 

et réinsertion, et formation du personnel soignant. 

Quête aux portes, par l’Ordre de Malte, à la sortie de la messe, merci pour eux. 
 

QUE NOS YEUX S’OUVRENT !  

Les vendredis de prière et de jeune pour sortir de la bioéthique aveuglée 
 

Vendredi 5 février 
 

14h00, Exposition du Saint Sacrement, église 

15h00, Chapelet récité aux pieds de Notre Dame de Vie 
 

La Parole de Dieu : « Que demeure l’amour fraternel ! N’oubliez pas l’hospitalité : elle a permis   

à certains, sans le savoir, de recevoir chez eux des anges… Que votre conduite ne soit pas 

inspirée par l’amour de l’argent : contentez-vous de ce que vous avez, car Dieu lui-même a 

dit : ʺJamais je ne te lâcherai, jamais je ne t’abandonneraiʺ. » (Hébreux 13,1-2.5) 

Les intentions de Prières : 

- Rendons grâce à Dieu pour sa tendresse, Lui qui n’abandonne personne et se tient proche de 

ceux qui l’invoquent. 

- Supplions Dieu pour qu’il nous délivre de l’individualisme, le « virus » dont nous avons 

besoin d’être purifiés afin que la fraternité soit consolidée. 

- Prions pour que les hommes et les femmes engagés en politique ne cèdent pas aux sirènes du 

marché mais soient guidés par le souci du « bien commun ». 
 

CHORALE DES ENFANTS à partir du CP 

Répétition des Chants pour pouvoir fonder une Chorale des enfants 

 tous les samedis scolaires de 15h00 à 16h00, salle St Jean-Baptiste. 

Contact : sainteodilekt@gmail.com 
 

MERCI POUR L’APPEL « URGENCE COLLECTE POUR HABILLER 700 HOMMES EN PRECARITE 

Grâce à vous qui avez déposé les dons à la paroisse, les hommes auront chaud cet l’hiver. Une 

camionnette a été nécessaire pour tout emporter.  
 

 

 

 

Paroisse Sainte Odile 2, avenue Stéphane Mallarmé-75017 Paris  01 42 27 18 37 

sainteodile75017@gmail.com • www.sainteodile.fr 

 

 

Accueil :                                                                                                           *
 sauf vacances scolaires 

 Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 9h30 à 12h00 et 15h30 à 17h30*   

 Mercredi : 9h30 à 12h00 et 14h00 à 17h30*  - Samedi : 9h30 à 12h00 et 15h30 à 16h30 

 Dimanche : 9h30 à 11h00 - Pendant les vacances scolaires : 10h00 à 12h00 du mardi au samedi 
 

  
 

Confessions et Accueil Prêtre : du lundi au samedi : de 16h00 à 17h30. 
 

Messes et Prières de Semaine :  voir page 4 dans le calendrier de la semaine  
 
 

 

PRÉSENTATION DU SEIGNEUR : MARDI 2 FÉVRIER 

Bénédiction des lumières aux messes :  

16h30 (St Pie V) église cet horaire seulement ce jour-là, au lieu de 16h45  

et 17h00 (St Paul VI) crypte 
 

La Chandeleur (lumières) est le nom populaire de la fête liturgique de la Présentation du 

Seigneur au Temple. 

Si vous voulez avoir des cierges plus importants à faire bénir, pour les garder à la maison toute 

l’année vous pouvez les acheter dans le présentoir de l’église ou apporter les vôtres. 

En ce jour, on bénit des cierges, pour évoquer la lumière et les paroles prononcées par le 

vieillard Siméon en son cantique : « Maintenant, ô Maître souverain, tu peux laisser ton 

serviteur s’en aller en paix, selon ta parole. Car mes yeux ont vu le salut que tu préparais à la 

face des peuples : lumière qui se révèle aux nations et donne gloire à ton peuple Israël. » (Lc 2, 

29-32).  
 

             ENTRÉE EN CARÊME        MERCREDI DES CENDRES 17 février 

                                                      (jeûne et abstinence) 
 

                     Messe avec imposition des Cendres 
 

                        8h00 crypte – 12h00  église – 17h00 crypte (St Paul VI) et 16h45 (St Pie V) église 
 

Merci d’apporter vos buis, avant le 14 février, afin de les brûler le mardi gras pour les cendres. 
 
 

DENIER : un très grand MERCI 
 

Grâce à vous tous, nous avons atteint les objectifs que nous nous étions fixés. Vous avez 

manifesté une nouvelle fois, malgré le contexte difficile, votre fidélité et votre générosité. Avec 

moi toute l’équipe pastorale, j’y suis particulièrement sensible. Je vous remercie vivement et 

sincèrement de l’attachement que vous portez à votre paroisse et de la confiance que vous 

témoignez en son avenir. 

Père Stéphane Biaggi, curé 
 

 

CHAPELLE SAINT MARTIN DE PORRÈS   

Mardi : 16h30 à 18h00 accueil par un laïc.  

              16h30 Adoration suivie de la messe à 17h00. 
 

Mercredi : 11h00 à 12h00 accueil par le chapelain, père Xavier Ley, prière personnelle et 

confession possible. 12h15 messe. 
 

Jeudi : 9h00 messe. 
 

Vendredi : 11h00 Adoration suivie de la messe à 12h15. 
 

Samedi : 10h00 à 12h00 accueil par le chapelain, père Xavier Ley, prière personnelle et 

confession possible. 11h15 chapelet suivi de la messe à 12h00. 
 

Dimanche : 10h30 messe. 
 

Le père Xavier Ley est disponible pendant la journée pour venir vous visiter, vous donner 

les sacrements de la confession, des malades et de l’Eucharistie. Vous pouvez aussi prendre 

rendez-vous pour venir le rencontrer à la chapelle. 
 

Sacrement des Malades à Saint Martin de Porrès 

Dimanche 7 février à 10h30, préparation au sacrement le samedi 6 février à 10h00. 
 

 

Chapelle Saint Martin de Porrès – père Xavier Ley, chapelain 

Boîte 3, 41, rue Jacques Ibert – 75017 Paris – 09 81 05 48 04  •  xley@bbox.fr 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

mailto:sainteodilekt@gmail.com
http://www.sainteodile.fr/
mailto:ley@bbox.fr


 


